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ETAT DE SITUATION 

 
Carrières 
Les carrières disposant d’une autorisation d’aménager sont les suivantes (situation au 31 décembre 
2019) : 
 

Identifiant Commune 
(localité) 

Lieu Solde à extraire 
[m3] 

Moyenne 
annuelle1 [m3] 

Durée2 Autorisation 

CA_06a Basse-Allaine 
(Buix) 

Les 
Creppes 

397’290 3’500 114 ans Plan 
spécial 

CA_08a Haute-Ajoie 
(Chevenez) 

La Combe 
Varu 

361’440 15’100 25 ans Plan 
spécial 

CA_10a Cornol La Malcôte 123’000 16’200 8 ans Plan 
spécial 

CA_16a Courgenay Les Piains 40’910 1’200 34ans Plan 
spécial 

CA_18a Courrendlin Bambois 1'132’800 25’900 44 ans Plan 
spécial 

CA_21a Basse-Allaine 
(Courtemaîche) 

Tchu 
Moueni 

201’170 1’200 16 ans Plan 
spécial 

CA_30a Haute-Sorne 
(Glovelier) 

La Petite 
Morée 

57’930 34’400 1.7 ans Plan 
spécial 

CA_33a Les Breuleux Fin des 
Chaux 

5’300 10’600 0.4 an Plan 
spécial 

CA_47a Vermes Forêt du 
Droit 

580’000 20’200 29 ans Plan 
spécial 

CA_55a La Baroche 
(Asuel) 

Les 
Malettes 

3   Plan 
spécial 

 

 

 

Gravières 
Les gravières disposant d’une autorisation d’aménager sont les suivantes (situation au 31 décembre 
2019) : 
 

Identifiant Commune 
(localité) 

Lieu Solde à 
extraire [m3] 

Moyenne 
annuelle [m3] 

Durée Autorisation 

GR_51a Courrendlin La Ballastière - 
Petite Fin I 

64’270 17’200 4 ans Plan spécial 

GR_51b 

GR_51c 

Courrendlin La Ballastière – 
Petite Fin II 

590’000   Plan spécial4 

 
 

 

 
 

 
1 Moyenne annuelle d’extraction de matériaux du site calculée sur les dix dernières années 
2 Estimation du temps nécessaire pour extraire le solde du site (solde à extraire divisé par la moyenne annuelle) 
3 L’aménagement du site n’est pas encore réalisé. 
4 Le plan spécial est entré en force en 2020. L’exploitation du site a débuté. 




